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Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre délégué à l'enseignement supérieur et à la recherche
sur les horaires d'ouverture des universités françaises. En effet, il semblerait que les plages d'ouverture de ces
dernières soient sensiblement inférieures à celles des grandes universités européennes. Or, cette situation
pénalise les étudiants en général, et plus particulièrement ceux exerçant une activité professionnelle
parallèlement à leurs études. En conséquence, il le prie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur la
possibilité d'augmenter le nombre d'heures d'ouverture de ces établissements.
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